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Office cantonal de la durabilité et du climat (OCDC)

L’Office cantonal de la durabilité et du climat assure :

1. La coordination des politiques de durabilité et climatique du Conseil d'Etat 

2. Une expertise sur la durabilité et le climat pour les services de 

l'administration cantonale 

3. Un accompagnement en faveur de la durabilité et du climat pour les 

partenaires de l'Etat



Ancrage de notre action 

Agenda 2030 cantonal : Favoriser et accompagner l’engagement en faveur de 

la durabilité des organismes prestataires de tâches publiques déléguées 



Clause générique dans les conventions de 
subventionnement 

Constats 

Plus de 700 organismes tous les secteurs confondus

Pour initier une démarche de durabilité, la direction doit 
s’approprier la thématique 

Mise en réseau des acteurs 



Programme d’accompagnement

Phase 1 

Identification des besoins et 
des leviers d’actions

Phase 3 

Accompagnement 
des organismes 

prestataires 

Qu’est-ce qui a le plus d’impact?

Où sont mes leviers d’actions? 



Sur quoi agir ?

Energie 
o Améliorer l’isolation des bâtiments et optimiser les systèmes de chauffage  

Mobilité 
o Encourager l’utilisation des transports publics

o Questionner la mobilité des œuvres ou des artistes 

Achats 
o Intégrer des critères de durabilité dans les appels d’offres

o Prendre en compte l’ensemble du cycle de vie des produits 

Alimentation 
o Promouvoir des produits locaux et de saison et favoriser des menus végétariens 

Principe de sobriété et économie circulaire 



Messages clés 

o Appropriation par la direction nécessaire

o Réduction de la complexité des démarches 

o Questionnement de vos leviers d’actions et action où vous pouvez 

(quick wins)

o Mise en œuvre prioritaire 

o Échange avec vos pairs 

o Application du principe de sobriété 



Merci pour votre attention !

Des questions ? 



Contact 

AMANDINE MIÉVILLE 

RESPONSABLE DE MISSIONS STRATÉGIQUES 

ET ADMINISTRATIVES

Département des finances et de l’agriculture

OFFICE CANTONAL DE LA DURABILITÉ ET DU CLIMAT

Place de la Gare 1, 1003 Lausanne

+41 21 316 70 16

amandine.mieville@vd.ch
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